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RÈGNE DE LEOPOLD II . N° 31.
- -26 DECEMBRE 1865.

DÉSIGNATION DES DÉPENSES

ET SERVICES.

CHARGES

ordinaires

et

extraordin.

et

TOTAL.

permanentes . temporaires .

CHAPITRE IV.

ADMINISTRATION de l'enregistrement et des doMAINES.

Art. 25. Traitement du personnel de l'enregistre-

ment et du timbre .

Art. 26. Traitement du personnel du domaine.

Art. 27.

Art. 28. Remises des receveurs.

ception (crédit non limitatif) .

Art. 29. Remises des greffiers (crédit non limi-

tatif). •

Art. 30. Matériel .

Art. 31. Dépenses du domaine.

forestier .

456,300

121,900

328,300 »

D 2,500

» 7,000

"

Frais de per-

1,070,000 10

50,000 »

56,000

95,000 »

»

10,000 »

50,000 »

1,500 » 20

2,248,500 »

Art. 32. Frais de construction et de réparation de

routes destinées à faciliter l'exploitation des proprié-

tés de l'Etat. •

Art. 33. Intérêts moratoires en matières diverses

(crédit non limitatif).

CHAPITRE V.

PENSIONS ET SECOURS.

Art. 34. Premier terme des pensions à accorder

éventuellement. • 20,000 »·

Art. 35. Secours à des employés , veuves et fa-

milles d'employés qui , n'ayant pas de droits à une

pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un

secours, à raison de leur position malheureuse .

CHAPITRE VI.

DÉPENSES IMPRÉVUES.

Art. 36. Dépenses imprévues non libellées au

budget.

10,000 »

30,000 »

• 8,000 »
13

Total du budget du ministère des finances. ..fr . 12,634,700 »

8,000

172,200 » 12,806,900

-LOI31. - 26 DÉCEMBRE 1865.

qui ouvre des crédits provisoires à valoir

sur les budgets des dépenses de l'exercice

1866 (1 ). (Monit. du 28 décembre1865. )

Léopold II , etc. Les chambres ontadopté

et nous sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Des crédits provisoires, à

(1) Session de 1865-1866.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

Documents parlementaires. Exposé des motifs et

texte du projet de loi . Séance du 21 décembre 1865,

p. 95. Rapport . Séance du 21 décembre, p. 95.

Annalesparlementaires.-Vote. Séance du 22 dé-

cembre, p. 186.

-

valoir sur les budgets des dépenses de

l'exercice 1866, sont ouverts :

1° Pour les divers services compris au

budget des dotations. . fr. 1,500,000

2º Au départ. de la justice. 5,000,000

3º Id. des affaires étrang. 1,200,000

4° Id. des travaux publics. 11,300,000

SENAT.

Documents parlementaires . Rapport. Séance du

23 décembre, p. V.

Annales parlementaires . Discussion et vote d'ur-

gence. Séance du 23 décembre, p. 34-36.
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5° Au dép. de l'intérieur. 4,000,000

6º Id. de la guerre

7° Id. des finances

•

·

. 11,700,000

4,000,000

Art. 2. La présente loi sera obligatoire

le 1er janvier 1866.

Promulguons, etc.

Contre-signé par le ministre des fi-

nances, M. FRÈRE-ORBAN.

32. - 26 DÉCEMBRE 1865. — Arrêté

royal par lequel la société anonyme de la

Vieille-Montagne est autorisée à réunir les

deux concessions houillères de Valentin-

Cocq et de Coune-Colladios et à enlever

les espontes qui existent entre ces deux

charbonnages. (Monit. du 28 décembre

1865.)

33.- 26 DÉCEMBRE 1865.- Arrêté

royal par lequel le délai fixé par l'art. 3

de la convention du 31 octobre 1863

(Pas., nº 481) relative à la concession du

chemin de fer de Namur à Geest-Gérom-

pont, pour l'achèvement de ce chemin de

fer, est prorogéjusqu'au 1er octobre 1866 .

(Monit. du 29 décembre 1865.)

→

pendant l'année1866. (Monit. des2-3 jan-

vier 1866.)

-- LOI36. 28 DÉCEMBRE 1865.

fixant le contingent de l'armée pour1866(1 ).

(Monit. du 30 décembre 1865.)

Léopold II , etc. Les chambres ontadopté

et nous sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Le contingent de l'armée pour

1866 est fixé à quatre-vingt mille hommes.

Art 2. Le contingent de la levée de

milice pour 1866 est fixé au maximum de

dix mille hommes, qui sont mis à la dis-

position du gouvernement.

Art. 3. La présente loi sera obligatoire

le 1er janvier 1866.

Promulguons, etc.

Contre-signé par le ministre de l'in-

térieur, chargépar intérim du portefeuille

du département de la guerre, M. ALP.

VANDENPEEREBOOM.

37. - 28 DÉCEMBRE 1865.-Décla-

ration échangée entre la Belgique et le

grand-duché de Luxembourg au sujet des

correspondances télégraphiques. (Monit.

du 30 décembre 1865.)

Le gouvernement belge et le gouvernement du

34. 26 DÉCEMBRE 1865.—Arrêté

royal qui fixe, ainsi qu'il suit, le prix de

la journée d'entretien , en 1866, des indi- grand- duché de Luxembourg, désirant appliquer

gents qui seront reçus au dépôt de mendi-

cité de la Cambre, à Ixelles (province de

Brabant) : à 50 centimes pour les reclus

valides ; et à 80 centimes pour les reclus

invalides et les reclus septuagénaires .

(Monit. du 31 décembre 1865.)

35. -- 26 DÉCEMBRE 1865.-Arrêté

royal par lequel est approuvé le tarifar-

rêtépar la députation permanente du con-

seilprovincial du Brabant, pour lafixation

du prix de la journée d'entretien des in-

digents, non aliénés, qui seront recueillis

dans les hôpitaux et les hospices de cette

province (ceux de Bruxelles exceptés ) ,

aux correspondances télégraphiques entre les

deux pays, les améliorations introduites dans les

relations internationales par la convention con-

clue à Paris le 17 mai 1865 (voy. Pas. 3e série,

1865, nº 427) , entre la plupart des Etats euro-

péens , les soussignés, autorisés à cet effet , ont
arrêté dans ce but les dispositions suivantes :

(1) Session de 1865-1866.
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

Documents parlementaires (1864-1865) . Exposé

des motifs et projet de loi . Séance du 7 mars 1865,

p. 621. (1865-1866) . Rapport. Séance du 8 dé

cembre 1865, 62.P.

Annales parlementaires. Discussion et adoption.

Séance du 22 décembre 1865, p . 182-185.
SÉNAT.

Documents parlementaires. Rapport. Séance du

23 décembre 1865 , p. V.
Annales parlementaires. Vote d'urgence. Séance

du 23 décembre, p. 34.


